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ciale 3. » On voit ici la volonté du législateur de protéger le 
droit personnel du bénéficiaire du chèque sur le tireur. Il 
s’agit d’une dérogation notable au droit commun dans la 
mesure où la victime peut de la sorte obtenir le paiement 
d’une créance préexistant au délit, qualifiée de créance 
fondamentale, que le chèque était destiné à éteindre par 
le paiement. Comme a pu le résumer un courant doctri-
nal 4, « c’est par une véritable prorogation de compétence que les 
juridictions répressives peuvent se prononcer sur des questions qui 
ne relèvent pas, habituellement, de leur office ».

Dès lors, nous le voyons à la lecture de ce dernier article, 
l’action ne peut être exercée que contre le tireur 5, c’est-
à-dire, dans notre hypothèse, la société cessionnaire. Or, 
cette dernière ayant été liquidée, il n’était plus possible, 
pour le cédant de parts sociales, bénéficiaire d’un chèque, 
d’obtenir le paiement de la somme de 54 000 euros sou-
haitée. Il n’est, en revanche, par possible de poursuivre 
le représentant de la société lorsque celui-ci a agi au nom 
et pour le compte de la personne morale 6.

La même solution s’impose, en outre, sur le fonde-
ment de l’article 2 du Code de procédure pénale. Rappe-
lons qu’en vertu de ce dernier : « l’action civile en réparation 
du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention 

3.	 L’alinéa 2 du même article envisage, quant à lui, le cas où il n’y aurait pas « de 
constatation de partie civile et si la preuve du paiement du chèque ne résulte pas des éléments 
de la procédure ».

4.	 M. Cabrillac et D. Deschenaud, op. cit., n° 5.
5.	 Le complice ne peut donc être actionné, Cass. crim. 19 déc. 1957 : JCP G 1958, II, 

10556, note P. Bouzat.
6.	 Cass. crim. 18 oct. 1972 : Gaz. Pal. 1973, 1, p. 75 ; RTD com. 1973, p. 121, obs. 

M. Cabrillac et J.-L. Rives-Lange.

appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dom-
mage directement causé par l’infraction ». Ainsi, la victime peut 
demander réparation du préjudice que lui a causé l’infrac-
tion. Il s’agit d’une action civile indépendante de l’action 
en remboursement du chèque impayé 7. Or, dans ce cas, 
l’action ne peut être exercée que contre le tireur indélicat 
ou un tiers civilement responsable 8. Le représentant du 
tireur personne morale ne saurait par conséquent voir sa 
responsabilité civile retenue.

En conclusion, la décision étudiée rappelle utilement 
qu’est risquée la situation dans laquelle l’auteur direct des 
faits délictueux en matière de chèques n’est pas le débiteur, 
c’est-à-dire l’émetteur du chèque, mais son représentant, 
et que le débiteur en question est une personne morale 
qui, en raison d’une liquidation judiciaire postérieure au 
délit, n’existe plus. Dans un tel cas, en effet, le créancier se 
trouve privé de la possibilité d’obtenir le remboursement de 
sa créance correspondant au montant du chèque impayé. 
Comme le résumait le Doyen Bouzat dans un commen-
taire paru il y a plus de vingt ans à la Revue de droit bancaire 
et financier concernant un arrêt présentant des similitudes 
avec celui qui nous occupe : « La décision est exacte d’un point 
de vue juridique, un peu amère du point de vue moral 9. » n

7.	 F. Derrida, « Observations sur l’action civile en matière d’infractions à la législation 
sur le chèque », in Etudes Henri Cabrillac : éd. Litec, 1968, p. 125.

8.	 Cass. crim. 24 févr. 1960 : Bull. crim. 1960, n° 110.
9.	 P. Bouzat, obs. sous Cass. crim. 7 oct. 1991 : RTD com. 1993, p. 191.

■■ Escroquerie

Escroquerie – Chèques émis sur des comptes 
clos – Connaissance de la clôture des comptes 
– Manœuvres frauduleuses.
CA Rennes 2 septembre 2015, n° 14/02538.

Est coupable d’escroquerie la prévenue ayant émis des 
chèques sur plusieurs comptes clos. L’intéressée ayant été 
informée de la clôture en question, elle avait utilisé, en 
connaissance de cause, des moyens de paiement dénués de 
valeur.

Mme X était poursuivie pour escroquerie. Il lui était 
reproché d’avoir émis de nombreux chèques sur plu-
sieurs comptes clos. Or, en l’occurrence, il était établi 
que la prévenue avait été informée de ces clôtures suite 
à d’entretiens qu’elle avait eus avec divers interlocu-
teurs de la banque. Elle avait alors tiré des chèques en 
parfaite connaissance de la situation de ses comptes, 
afin de se faire remettre des biens contre un moyen de 
paiement dénué de valeur. En outre, il était relevé qu’en 
dépit de ses difficultés financières importantes, la préve-
nue avait procédé à des achats coûteux : vêtement, objets 
de design, lampes, tables, literie, etc. D’ailleurs, par son 
apparence vestimentaire, sa voiture, sa tenue, elle s’était 

donné l’image d’une personne aisée. Dès lors, pour les 
juges bretons, ces attitudes, destinées à ôter tout doute 
quant à sa solvabilité, étaient constitutives de manœuvres 
frauduleuses ayant pour fin de tromper les victimes. La 
caractérisation du délit d’escroquerie est confirmée par 
la cour d’appel de Rennes. L’intéressée est sanctionnée 
de 4 mois d’emprisonnement avec sursis avec mise à 
l’épreuve pendant 2 ans.
Que penser de cette solution ? Rappelons, tout d’abord, 
que pour l’article 313-1 du Code pénal : « L’escroquerie 
est le fait, soit par l’usage d’un faux nom ou d’une fausse 
qualité, soit par l’abus d’une qualité vraie, soit par l’emploi 
de manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique 
ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au 
préjudice d’un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien 
quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant 
obligation ou décharge. » L’escroquerie est punie de cinq 
ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende. 
En outre, il convient de garder à l’esprit que pour une 
jurisprudence bien établie, un simple mensonge, même 
réitéré ou mentionné par écrit, ne saurait constituer 
des manœuvres frauduleuses, s’il n’est pas corroboré 
par des éléments extérieurs lui donnant force et crédit 
(production de documents, intervention de tiers réels 
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ou pas 1, etc.) 2. Ce délit pouvait-il alors être retenu 
dans l’hypothèse qui nous occupe ? La cour d’appel 
de Rennes nous répond par la positive. Selon elle, en 
effet, les commerçants ayant vendu différents biens à 
la prévenue qui leur avait remis des chèques émis sur 
des comptes clos avaient été victimes de manœuvres 
de sa part. Les magistrats rappellent d’ailleurs que 
par son apparence (vêtements, voiture, etc.), elle avait 
« donné l’image d’une personne disposant de moyens », mais 
aussi qu’elle avait une parfaite connaissance de sa 
situation bancaire, suite à différents entretiens avec 
des employés de l’établissement teneur de compte.
On peut cependant ne pas être pleinement convaincus, 
d’un point de vue juridique, par la solution retenue. En 
effet, pour que le délit d’escroquerie puisse être caractérisé, 
il faut notamment que les remises préjudiciables soient 
le résultat des manœuvres ; ces dernières doivent avoir 
été déterminantes 3. Or, était-ce le cas dans l’affaire ? Pas 
exactement. Faute de précisions sur ce point, on peut 
légitimement penser que les commerçants avaient délivré 
leurs produits à la simple vue des chèques qui avaient 
été rédigés et remis. Nous étions alors en présence d’un 
mensonge écrit de la prévenue : celui de se prétendre 
titulaire d’un compte créditeur.
Un autre fondement légal, plus adapté, pouvait-il alors 
jouer en l’espèce ? Songeons notamment à l’article 
L. 163-2, al. 1, du Code monétaire et financier qui 
sanctionne, pour mémoire, « le fait pour toute personne 
d’effectuer après l’émission d’un chèque, dans l’intention de 
porter atteinte aux droits d’autrui, le retrait de tout ou partie 
de la provision, par transfert, virement ou quelque moyen que 
ce soit, ou de faire dans les mêmes conditions défense au tiré de 

1.	 V. récemment, Cass. crim. 19 mars 2014, n° 13-82.416 : D. 2014, AJ p. 779 ; AJ Pénal 
2014, p. 299, obs. C. Renaud-Duparc ; D. 2014, p. 1568, obs. C. Mascala.

2.	 Cass. crim. 11 févr. 1976, n° 75-91.806 : Bull. crim. 1976, n° 54. – Cass. crim. 25 sept. 
1997, n° 96-82.818 : Bull. crim. 1997, n° 313. – Cass. crim. 1er juin 2005, n° 04-87.757 : 
Bull. crim. 2005, n° 167. – Cass. crim. 6 janv. 2009, n° 08-82.335. – Pour le cas d’une 
garantie bancaire, Cass. crim. 28 janv. 2015, n° 13-86.772 : Banque et Droit 2015, 
n° 160, p. 77, obs. J. Lasserre Capdeville.

3.	 V. par ex., Cass. crim. 10 nov. 1999, n° 98-81.762 : Bull. crim. 1999, n° 253.

payer » 4. Il découle de cet article que la caractérisation 
du délit implique que la provision ait existé un temps, 
avant que le prévenu ne l’ait retiré ou ait empêché le tiré 
de payer. Tel n’était pas le cas dans notre espèce.
Nous étions dès lors, finalement, bien plus proches de 
l’hypothèse du chèque sans provision. En effet, dans ce 
dernier cas, le tireur émet un chèque dont le montant 
dépasse la provision du compte. Dans notre affaire, la 
prévenue avait émis un titre alors qu’il n’y avait aucune 
provision, et pour cause : le compte avait été clôturé au 
préalable. Or, cela est aujourd’hui bien connu, depuis la 
loi n° 91-1382 du 30 décembre 1991 relative à la sécurité des 
chèques et des cartes de paiement, le chèque sans provision 
n’est plus pénalisé dans notre pays 5. Il revient simplement 
au banquier d’en punir le tireur par l’intermédiaire d’une 
sanction spécifique et redoutée : l’interdiction bancaire 6.
Dès lors, ne serait-il pas judicieux, pour le législateur, de 
venir pénaliser l’hypothèse qui nous occupe ? L’attitude de 
la personne qui tire un chèque sur un compte qu’elle sait 
clôturé est, il est vrai, nettement plus blâmable que celle 
qui tire un chèque dépassant la provision de son compte, 
ce dernier pouvant d’ailleurs parfaitement être payé si 
le banquier décide d’accorder une avance de paiement 
à son client. Un élargissement de l’article L. 163-2, al. 1, 
du Code monétaire et financier par l’ajout d’un alinéa 
concernant l’émission frauduleuse d’un chèque tiré sur 
un compte clôturé au préalable serait, selon nous, une 

hypothèse envisageable 7. n

4.	 V. cette chronique, Cass. crim. 22 sept. 2015, n° 14-83.787.
5.	 J. Lasserre Capdeville, « Le chèque sans provision en France (1992-2013) », JCP G 

2013, n° 51, 1358. – Le délit d’escroquerie ne saurait, notamment, être retenu dans 
un tel cas, Cass. crim. 1er juin 2005, n° 04-87.757 : Bull. crim. 2005, n° 167 ; RTD com. 
2005, p. 224, obs. B. Bouloc ; AJ Pénal 2005, p. 329, obs. M. Redon.

6.	 C. mon. fin., art. L. 131-73.
7.	 Des interrogations analogues ont pu également se poser à l’égard d’individus 

parvenant à se faire ouvrir des comptes en banque dans le seul but de pouvoir 
émettre par la suite des chèques sans provision. Dans ce cas également, les 
magistrats ont parfois vu des manœuvres frauduleuses, Cass. crim. 1er juin 2011, 
n° 10-83.568 : Dr. pén. 2011, comm. 117, obs. J.-H. Robert ; D. 2011, p. 2008, note 
J. Lasserre Capdeville. – Cass. crim. 19 févr. 2014, n° 13-81.242 : Banque et Droit 2013, 
n° 154, p. 53, obs. J. Lasserre Capdeville.

■■ Escroquerie et exercice 
illégal de la profession 
de banquier

Escroquerie – Demande de crédit – Documents 
comportant de faux renseignements – Appréciation 
de l’établissement faussée – Exercice illégal de 
la profession de banquier – Fonds reçus du public 
– Opérations de placement.
CA Dijon 17 juin 2015, n° 15/440.

Est coupable d’escroquerie le prévenu ayant trompé des 
sociétés de crédit pour obtenir le déblocage de crédits 
revolving en leur fournissant des documents comportant des 

faux renseignements sur son identité exacte et ses revenus, 
ces éléments inexacts ayant faussé l’appréciation que 
pouvait avoir l’établissement financier de la situation réelle 
de son client. Est coupable d’exercice illégal de la profession 
de banquier, l’ancien cadre de banque qui reçoit de l’argent 
de plusieurs personnes pour des opérations de placement 
proposées par l’intermédiaire d’Internet.

Le crédit étant un contrat à fort intuitu personae, son 
octroi dépend pour beaucoup des informations données 
par l’emprunteur, plus particulièrement sur sa situation 
financière. Or, il arrive parfois que, pour être certains de 
pouvoir bénéficier d’un crédit, les intéressés mentent 
au prêteur sur leur véritable situation, et aillent jusqu’à 
lui délivrer des documents falsifiés. Toute une jurispru-
dence a d’ailleurs été dégagée par les juges à propos de 


